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n° 272 671 du 12 mai 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA

Rue E. Van Cauwenbergh 65

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 mars 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 18 mars 2022.

Vu l’ordonnance du 15 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 mai 2022.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. BOUCHAREB loco Me B.

MBARUSHIMANA, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique après

le rejet de deux précédentes demandes (arrêt du Conseil n° 246 682 du 22 décembre 2020 dans l’affaire

X ; décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure, prise par la partie défenderesse le 4 août 2021).

Elle n’a pas regagné son pays à la suite de ces rejets et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les

mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux documents : une série

d’articles concernant la situation d’une cousine, une suite de conversations échangées sur le réseau

social WhatsApp, une convocation du RIB datée du 15 octobre 2021, une photographie familiale, ainsi

qu’un témoignage de J. R. daté du 30 octobre 2021 et accompagné d’une copie du passeport de son

auteur.
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2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce,

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent significativement la probabilité que la partie requérante

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

Elle relève notamment que la demande ultérieure de la partie requérante repose sur des faits qu’elle a

déjà invoqués précédemment et qui ont été jugés dénués de crédibilité, et estime que les nouveaux

documents déposés à l’appui de sa demande ultérieure ne sont pas de nature à en justifier la recevabilité :

(i) les articles de presse concernent une autre personne qu’elle et ne la citent en aucune manière ; (ii) la

convocation du RIB ne précise pas les motifs qui la justifient, et concerne une autre personne qu’elle ;

(iii) les conversations échangées sur WhatsApp avec une correspondante dont l’identité est invérifiable,

évoquent la convocation d’une tierce personne par les autorités et font état d’affaires de location de

maison, sans liens avérés et précis avec son propre récit ; (iv) la photographie familiale ne permet pas

d’identifier les sujets présents, ni d’établir un lien entre sa situation et celle de sa cousine ; et (v) le

témoignage de J. R. n’apporte aucun élément neuf par rapport à un précédent témoignage déjà jugé peu

probant, ne détaille aucunement les persécutions que la partie requérante dit avoir subies au pays, et

n’explique pas davantage certaines incohérences précédemment relevées entre les dires de ce témoin

et son propre récit.

3. Les motifs et constats précités de la partie défenderesse se vérifient à la lecture du dossier administratif

et sont pertinents.

Le Conseil, qui les faits siens, estime qu’ils sont suffisants pour conclure à l’irrecevabilité de la demande

ultérieure de protection internationale de la partie requérante.

4. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier une

autre conclusion.

Ainsi, le Conseil note qu’à aucun endroit, dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne se prévaut

de l’autorité ou de la force de chose jugée pour exclure « d’office » les nouveaux éléments produits par

la partie requérante à l’appui de sa demande ultérieure. La lecture de la décision attaquée révèle au

contraire clairement que la partie défenderesse a analysé méthodiquement et précisément, tant sur la

forme que sur le fond, les éléments de preuve - dont elle ne conteste par ailleurs pas le caractère nouveau

- fournis par la partie requérante, et a pour chacun d’eux expliqué, en termes clairs et compréhensibles,

les raisons l’amenant à conclure qu’ils n’augmentaient pas significativement la probabilité qu’elle puisse

prétendre à une protection internationale au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. A cet égard, Le Conseil souligne encore que conformément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980, la recevabilité d’une demande ultérieure de protection internationale est tributaire non

seulement de la présentation ou de l’apparition « de nouveaux éléments ou faits » par rapport à la

précédente procédure d’asile, mais également du constat cumulatif que ces éléments ou faits nouveaux

« augmentent de manière significative » la probabilité d’octroi d’une protection internationale au

demandeur. Le seul caractère nouveau des faits ou éléments présentés par la partie requérante

n’entraîne dès lors pas automatiquement la recevabilité de sa demande ultérieure.

Ainsi, le reproche fait à la partie défenderesse de n’avoir pas procédé à son audition, reste dénué de

fondement juridique et factuel suffisant. D’une part, en effet, l’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi

du 15 décembre 1980 prévoit, en conformité avec le droit de l’Union européenne (voir les articles 34 et

42 de la Directive 2013/32/UE du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale) la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder à une

audition du demandeur de protection internationale lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande

d’asile ultérieure et qu’elle estime pouvoir prendre une décision sur la base d'un examen exhaustif des

éléments fournis à l’Office des Etrangers. A cet égard, le Conseil observe, à la lecture de la Déclaration

demande ultérieure du 24 novembre 2021 figurant au dossier administratif, qu’une audition de la partie

requérante a été réalisée à cette même date par les services de l’Office des Etrangers, audition au cours

de laquelle l’intéressée a eu l’opportunité de s’exprimer au sujet des nouveaux éléments fondant sa

demande ultérieure.
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D’autre part, le présent recours de pleine juridiction - qui impose au Conseil de se prononcer ex nunc en

tenant compte de l’ensemble des éléments soumis à son appréciation, y compris ceux qui sont

postérieurs à l’acte attaqué - offre à la partie requérante l’opportunité de fournir tous les compléments

d’information qu’elle aurait souhaité faire valoir devant la partie défenderesse, et de contester ainsi

utilement les motifs de sa décision. A cet égard, force est de constater que la partie requérante reste en

défaut de fournir de tels compléments dans sa requête, et partant, de démontrer concrètement en quoi

la partie défenderesse aurait failli à ses devoirs en ne l’entendant pas personnellement.

Ainsi, le Conseil souligne que l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales (CEDH) n’est pas applicable aux contestations portant sur des décisions prises

en application de la loi du 15 décembre 1980, de telles contestations ne se rapportant ni à un droit civil

ni à une accusation en matière pénale.

Ainsi, la partie requérante, qui conteste l’appréciation portée par la partie défenderesse au sujet des

nouveaux éléments produits, n’oppose en définitive aucun argument concret aux constats de la décision :

- que les articles de presse et la convocation du RIB ne la concernent pas personnellement, et ne

fournissent aucune information concluante quant à un lien concret entre la situation des deux personnes

concernées et sa propre situation ;

- que les captures d’écran de conversations WhatsApp ne permettent pas de vérifier l’identité de son

interlocuteur, et évoquent par ailleurs des problèmes sans lien direct et avéré avec sa propre situation ;

- que la photographie familiale ne permet pas d’établir un lien concret entre les problèmes de sa cousine

et son propre récit ;

constats qui, en l’état actuel, demeurent entiers. Pour le surplus, la partie défenderesse ne fait nullement

abstraction des problèmes allégués dans le chef de certains membres de la famille de la partie

requérante, mais constate, sans être utilement contredite en termes de requête, que rien ne permet

d’établir un lien entre ces situations et celle de la partie requérante.

Ainsi, la partie requérante n’explicite pas précisément et concrètement en quoi la partie défenderesse,

qui a valablement constaté l’absence d’éléments augmentant de manière significative la probabilité que

la partie requérante puisse prétendre à une protection internationale au sens de l’article 48/3 ou de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, aurait violé l’article 3 de la CEDH au regard des critères visés

auxdits articles 48/3 et 48/4. Le Conseil souligne par ailleurs que le rejet d’une demande de protection

internationale ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations découlant

notamment de l’article 3 de la CEDH, mais le moyen pris d’une violation de cette disposition ne pourrait

être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, quod non en l’espèce.

Ainsi, la partie requérante évoque sa fragilité et le traumatisme provoqué par la disparition de son mari

depuis 2014. Le Conseil constate toutefois que cette situation a déjà été prise en compte dans le cadre

de sa première demande de protection internationale, où il a été jugé que l’attestation psychologique

produite à l’époque ne permettait pas d’établir la réalité des persécutions alléguées au pays, et que l’état

psychique de la partie requérante ne portait pas atteinte à sa capacité à soutenir valablement les

éléments qui fondent sa demande. La partie requérante ne dépose en la matière aucune pièce nouvelle

susceptible d’invalider ces conclusions.

Ainsi, concernant le témoignage de J. R. daté du 30 octobre 2021, aucune des considérations de la

requête n’occulte les constats que ce document n’est pas adressé à la partie requérante, que son auteur

ne fournit aucune précision quelconque sur les problèmes spécifiques allégués par la partie requérante,

et que la seule référence personnelle à cette dernière se limite à évoquer un précédent témoignage de

mai 2021. Or, concernant ce dernier témoignage, la partie défenderesse avait relevé à juste titre, dans

sa décision d’irrecevabilité du 4 août 2021 :

« que ce document dit bien peu de choses concernant votre situation. Une grande partie de ce

témoignage consiste en une présentation générale du travail de [J. R.] et de la situation au Rwanda. Ces

faits ne vous concernent dès lors pas personnellement et ne font qu’apporter un aperçu de la situation

politique au Rwanda, laquelle est connue du CGRA.

Quant aux paragraphes vous concernant, le CGRA souligne que [J. R.] ne fait que donner son avis en

tant qu’experte de la région concernant le fait que les persécutions que vous alléguez sont plausibles

dans un pays tel que le Rwanda. Le fait que cette dernière estime ces persécutions plausibles ne veut

pas dire pour autant qu’elles ont eu lieu, ainsi que démontré lors de l’analyse du CGRA, laquelle a été

confirmée par le CCE.
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De plus, notons également que bien que cette dernière parle de persécutions vous concernant, aucune

précision n’est apportée quant à ces dernières. Ce témoignage ne peut donc une nouvelle fois renverser

l’analyse effectuée précédemment par le CGRA dans le cadre de votre première demande de protection.

[…]

Notons également que ce témoignage renforce les incohérences relevées dans votre récit. Ainsi, le

CGRA avait, lors de l’analyse de votre première demande de protection, soulevé les propos extrêmement

vagues que vous teniez quant aux contacts que vous auriez eus avec [J. R.]. Vous déclariez d’une part

que c’est cette dernière qui vous avait contactée, d’autre part, que vous l’aviez contactée vous-même

(cf., arrêt n°246682 en date du 22 décembre 2020, p.7). Alors que l’article de presse écrit par cette

dernière mentionnait que vous n’aviez pas voulu lui parler, vous déclariez que vous n’aviez pas voulu lui

parler de votre mari, tout en déclarant, un peu plus tard, lui avoir parlé de la disparition de votre mari et

du fait que vous aviez été signaler cette dernière à la police (ibidem). Vos propos étaient donc

particulièrement incohérents et de facto, peu convaincants. Ce témoignage, à supposer la provenance

de ce dernier établi, confirmerait que c’est [J. R.] qui vous a appelé et que vous vous êtes montrée

réticente à parler. Ces propos viendraient donc confirmer que vous n’avez pas pris contact vous-même

avec [J. R.] et que vous ne vous êtes pas exprimée sur la disparition de votre mari ainsi que vous le

prétendiez. Cela renforce encore la conviction du Commissariat général de l’absence de crédibilité de

vos propos. »

Force est de conclure que ce nouveau témoignage du 30 octobre 2021 n’apporte aucun complément

d’information concret et précis pour établir la réalité des persécutions alléguées par la partie requérante

dans son chef personnel, et dès lors, n’augmente pas significativement la probabilité qu’elle puisse

prétendre à l’octroi d’une protection internationale. Pour le surplus, le Conseil souligne que la disparition

de T. N. au Rwanda en 2014 n’a jamais été remise en cause comme telle, mais bien les allégations de

la partie requérante quant aux circonstances entourant cette disparition et quant à ses propres craintes

de persécution dans le contexte allégué.

Au vu des considérations qui précèdent, il n’y a eu ni « déni de justice », ni défaut de motivation, ni

absence d’instruction suffisante, ni « volonté délibérée » d’indifférence à la situation de la partie

requérante, dans l’examen de sa demande ultérieure de protection internationale, ni violation à son égard

des droits fondamentaux consacrés par les articles 3 et 6 de la CEDH.

Le Conseil rappelle encore que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice

du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a

pu être établie », quod non en l’espèce.

Le moyen pris n’est pas fondé.

5. Les nouveaux documents produits à l’audience (pièce 11 du dossier de procédure) ne sont pas de

nature à modifier les conclusions qui précèdent. Les trois attestations relatives aux liens familiaux de la

partie requérante avec des protagonistes de son récit, et le relevé de transactions sur son compte en

banque au Rwanda, ne sont en effet pas de nature à établir la réalité des problèmes spécifiques qu’elle

relate dans son chef personnel.

6. En l’absence d’éléments augmentant significativement la probabilité de pouvoir prétendre à une

protection internationale au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la demande

ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante est irrecevable.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision

attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

Le recours doit dès lors être rejeté.

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mai deux mille vingt-deux par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


